






























































Ville de Saint-Hyacinthe 
Règlement numéro 350 

Annexe 4 – Aménagement des zones tampons 

FICHES DESCRIPTIVES P 

ZONE DE MITIGATION 
TYPE ÉCRAN VISUEL VÉGÉTAL, 3 mètres, avec servitude aérienne, sans talus 

DESCRIPTION :  

Alignement d’arbres fastigiés (Chêne pyramidale – Quercus Fastigiata) 

Haie de cèdre en continu (Thuya Occidentalis)  

PLANTATION : 

100% arbres et arbustes 

ENTRETIEN : 

Ajout de bois raméal après deux ans pour les chênes; 

Les cinq premières années, installer une clôture à neige pour la période d’hiver 
autour de la haie. 

______________________________________________________________ 

Dimensions lors de la plantation Dimensions à maturité 

4 m. 

3 m. 

3 m. 3 m. 

70 MM. À 1.3 M. DU SOL @ 4M C/C. 

1.5M 

1.5M AU MOMENT DE LA PLANTATION 

10 M. DE HAUTEUR @ 4M C/C. 

70 MM. À 1.3 M. DU SOL @ 4M C/C. 

(Telle que modifiée par le règlement numéro 350-57 
AM: 2016-05-16; EV: 2016-06-23

et par le règlement numéro 350-91 AM: 
2018-08-06; EV: 2018-10-25)









Ville de Saint-Hyacinthe 
Règlement numéro 350 

Annexe 4 – Aménagement des zones tampons 

FICHE DESCRIPTIVE T 

ZONE DE MITIGATION 
TYPE ÉCRAN VISUEL VÉGÉTAL, sans talus 

DESCRIPTION :  

ENTRETIEN : 

Ajout de bois raméal après deux ans pour les chênes; 

______________________________________________________________ 

(Telle que modifiée par le règlement numéro 350-83
AM : 2018-01-15; EV : 2018-03-01) 



(Telle que modifiée par le règlement numéro 350-88
AM : 2018-06-04; EV : 2018-07-26)

Ville de Saint-Hyacinthe 
Règlement numéro 350 

Annexe 4 – Aménagement des zones tampons 

FICHE DESCRIPTIVE U 

ZONE DE MITIGATION 
TYPE ÉCRAN VISUEL VÉGÉTAL AVEC CLOTURE OPAQUE 

DESCRIPTION :  

Clôture opaque de 2 mètres 

Aménagement ayant une largeur de 3 mètres composé d’arbustes, d’arbrisseaux et 
d’arbres. 

Distance séparatrice de 10 mètres entre les arbres 

PLANTATION : 

100% arbres, arbustes et arbrisseaux 

____________________________________________________________ 

stemic
Texte tapé à la machine
  


	Annexe4_reg350_avec_croquis_
	Annexe4_reg350_avec_croquis_
	Annexe4_reg350_avec_croquis

	Fiche T
	reg350-83_annexes
	Annexe VIII_Fiche descriptive T



	fiche_descriptive_U(350-88)



